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Monsieur Laurent MOSAR
résident de la Chambre dee Députés

mbourg, le 10t'évrier2011

Monsieur le

J'el l'honneur dlÎJ'1OUS Informer que, confol'Tl'lément à l'artIcle ao du règlement de la
Chambre des Députés,ils souhaiterais poser quelques ql,leat!ons à Monsieur le Ministre de la
Justice relative aux D:lndltlons d'hoepltallsatlon des détenus du Centre pénitentiaIre de
Schrasslg. .

,
Je me réfère pJ~s partlcufièrement au rapport sur le J..uxembourg du 28 octobre 2010

établI par le Comité 8Uj'Opéen pour la prévention de la torture et dee peines ou treltemenf.!ll
inhumaIns ou dégrada(lts (CPT), Selon ce rapport les. prisonniers néœssl1ant des solnfl
hospItaliers spêclallsési clolvent être transférés vers le Centre hcspilaller de Luxembourg
(CHL). Le CPT a toute~DrSconstaté que <l [ ... 1les chambres sécl.lrlsées du (u.) CHL étalenl
rarement utilisées en Cllisd'hospitalisation cie détenus. Cela s'explique par le fait qu'en raison
de sa localisation. le ~uartler cellulaIre ne faisait pas fcbjet d'une SllrveUlance Infirmière
pemU1ll1illlte.Oe pius, qe quartIer était fermé un week-end sur trais. Dans ces conditions, les
détenus devaient fréqu$mment être hospitalisés dans des chambres ordInaires, OÏl Us étalent
menotlés et/ou attaché!! dl leur lit Un tel état des choses n'est pas acceptable. A cet égard,
le CPT a ncté que le projet de déplacer les chambres sécurisées du CHL dans des locaux
qui permetlralent une rj1allleure surveillance n'a toujours pas été mis en œuvre. L.e CPT en
appelle aux autorltés peoUrqu'lI soit Immédiatement mis fin à la pratique d'attacher Iel!
patients â leur lit au CIiIntre hospltaliar de Luxembourg et, le cas échéant, dans les autres
hepltaux du pays. » .

En plus le CPT;a pu relever que « certaineS dlsposItloné de l'accord de coopéretlon
(dit 'protocole"} entre Illl police et le CHL sont source de prêccoupaflon. AInsi, cet accord
impose aux médecins: et aux infirmIers de limiter leurs conversations avec les détenus
hospitalisés au strict mJl,lmum et de ne s'entretenir avec ElLlXque de questions médicales. De
plus, un fonctionnaire Ide police doit toujours être présent lors des consultations et des
examens médlc:aux. Dej talles pratiques na sent pas acceptables. En pertlcuUer. ainsi que III
Comité Pa déjà soullgll1é à maintes reprises, Ise consultations et lee examens médlcsUJ(
doivent être pratiqués l'c,rs de récoute et - sauf demande expresse contraire du médecin
conœmé dans un cas ~.allculler- hors de la vue des membres des forces de fordre C••• ] ».

C'est dans ce ~rr.exte que j'aimeraIS savoir de Monsieur le Ministre de la Justice :
;

- Quelles mesures ont été prises pour mettre fin au traitement Inhumain et
dégrada~lt consistant è menotter les détanus à leurs lits ?

- V-a.t-ll qell plans concrets pour déplacer les chambres sécuriSéeS du CHI,.
dans d8lj locaux quI permettraient une maUiaure surveillance ?

1

- Est-Il prllvu de modtfler le pratocole de coopération entre le CHL et la Pollc~
en ce qLj! ronc:ame les conversations entre le personnel soignant et le détenu
ainsi qL,ie la présence de policiers lors des consultations et examens
médiœUl( '?

Je vous prie d'a(~rêer. MonsIeur le PrésIdent, l'expression de ma parfaite
considération.
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